
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE91495

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

psychomotriciens
Question écrite n° 91495

Texte de la question

Mme Marie Le Vern appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur les travaux de réingénierie de la formation de psychomotricien. En effet en 2008, un vaste chantier
de refonte des professions de santé a été lancé. Il visait à actualiser les champs de compétences et à faire
évoluer la formation initiale des futurs professionnels pour la faire correspondre aux modalités du processus de
Bologne et aux nouveaux besoins de la population. Toutefois, il semblerait que les travaux de réingénierie de la
formation de psychomotricien soient interrompus depuis 2011. Cette décision apparaît peu compréhensible pour
la profession alors que par ailleurs les principaux métiers de la rééducation ont terminé leurs travaux de
réingénierie. Or les professionnels du secteur souhaitent vivement leur reprise afin que la formation initiale soit
portée à cinq ans et assortie du grade de master. Non seulement ce changement a pour objet de garantir une
formation de haute qualité pour assurer aux patients des soins de haute qualité, mais aussi de développer la
recherche en ce domaine. Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes s'est
récemment prononcée en faveur d'une reprise des travaux, sans que des dispositions ou dates précises n'aient
été avancées. Ainsi elle souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage de reprendre la concertation avec les
psychomotriciens et de porter au grade de master leur formation initiale.

Texte de la réponse

Lors de la Grande conférence de santé, le 11 février 2016, la ministre chargée de la santé a présenté, avec le
Premier ministre, la feuille de route des métiers de la santé, dont l'un des axes majeurs est la poursuite du
rapprochement entre les formations paramédicales, dont celle des psychomotriciens, et l'Université. C'est avec
cet objectif et en s'appuyant sur les conclusions du rapport des deux corps d'inspections des affaires sociales et
de l'administration, de l'éducation nationale et de la recherche (IGAS-IGAENR) sur la poursuite du processus
d'intégration des formations paramédicales dans le dispositif Licence-Master-Doctorat (LMD), qu'une reprise des
travaux de réingénierie de l'ensemble des formations ayant vocation à intégrer le processus LMD, incluant la
formation des psychomotriciens, doit être définie prochainement. Attentive aux souhaits exprimés par les
professionnels et les étudiants, ainsi qu'aux exigences de qualité et de sécurité des soins, la ministre souhaite
que ces travaux puissent aboutir à une formation répondant aux attentes de l'ensemble des acteurs concernés
et aux besoins de santé de la population.
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